Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Référence :
Section 2 de SCGM-12, Document 1, Historique de la cogénération, page 4 de 15, lignes 11-18
Préambule :
« … Or, l’ensemble des tarifs spéciaux a été aboli en octobre 2001 étant donné leur non-utilisation et parce qu’ils n’étaient plus vraiment pertinents. Par exemple, le tarif cogénération prévoyait une indexation calquée sur celle prévue à APR-91, laquelle n’avait plus de raison d’être.

Le tarif cogénération découlait directement du tarif de développement effectif à cette époque avec certaines réductions pour refléter l’engagement contractuel long terme des clients et la prévisibilité du prix de la distribution dans le temps découlant des modalités de l’appel d’offres APR-91. »

Question :

5.
Comparer la structure et les modalités du tarif de cogénération aboli en octobre 2001 avec la structure et les modalités de la nouvelle proposition.
Réponse :

5. En réponse à la question du ROEE, nous avons déposé en annexe de la pièce SCGM‑12, document 1.36, le texte du Tarif de développement applicable à la cogénération effectif au 1er octobre 1999, soit la dernière version déposée à la Régie.

La comparaison des structures est difficile à faire puisqu’il s’agit de deux approches différentes.

La structure du tarif de cogénération correspondait à l’application d’un tarif escalier; le palier étant établi en fonction du volume souscrit, avec un prix minimum et maximum.  L’écart entre les deux taux était sujet à réduction selon les caractéristiques du client, soit le volume souscrit, la durée de contrat, le coefficient d’utilisation et la date de signature du contrat. Une indexation automatique d’un minimum de 3 % et maximum de 6 % était applicable.  La rentabilisation des investissements et la récupération des pertes de revenus résultant de l’implantation du projet de cogénération étaient également considérées.  De plus, l’accès au tarif de développement applicable à la cogénération était sujet à l’approbation préalable par la Régie.

La structure du tarif 4, telle qu’on la connaît aujourd’hui, est en vigueur depuis octobre 1993.  Notre proposition consiste donc à appliquer la même structure à tous les clients, peu importe l’usage qu’ils font du gaz naturel, permettant ainsi une application uniforme et équitable entre les clients.  Les critères de rentabilité d’un projet demeurent toujours applicables et l’approbation de la Régie est requise pour tout projet de plus de 1 000 000 $ d’investissement.
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